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Séance du lundi 25 février 2013
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Aujourd'hui 25 février 2013, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique
DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET,
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA,
Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK,
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame
Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE,
Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD,
Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT,
Madame Paola PLANTIER, Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel
PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu
ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur
Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Le groupe socialiste ( Mr Respaud, Mr Rouveyre, Mme Diez, Mme Desaigues, Mr Perez, Mme Ajon ) quitte
la séance à 16h15

 
Excusés :

 
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana marie
TORRES, Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Madame Constance MOLLAT
 



 

 

Convention d'occupation du domaine public
de la Ville de Bordeaux. Edification et
exploitation d'un kiosque à journaux.

 
Monsieur Jean-Charles BRON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par  délibération N°  D20100599 du 25 octobre 2010, vous avez bien voulu autoriser
Monsieur le Maire à signer une convention avec la société MEDIAKIOSK afin d’occuper le
domaine public à des fins d’ordre privatif pour y installer et y exploiter, à ses frais, des
kiosques de presse sur le domaine public.
 
 
Les emplacements concernés par la présente convention d’occupation du domaine public
sont situés :
 

- Grands Hommes : au niveau R – 1 du marché des Grands Hommes
- Cours Georges Clémenceau : (côté Gambetta)
- Cours Georges Clémenceau : (côté Tourny)
- Place Pey Berland : (pour ce kiosque, seul l’affichage de presse sera autorisé).

 
D’autres emplacements sont actuellement à l’étude pour une réalisation dans les prochains
mois ; on peut citer notamment le nouveau quartier Ginko.
 
A noter que ces implantations répondent à une volonté de renforcer le maillage des points
presse sur l’ensemble des quartiers de la Ville.
 
La société MEDIAKIOSK souhaite transformer le mobikiosque situé devant le marché Victor
Hugo en kiosque fixe et le déplacer sur un lieu plus approprié, secteur qui souffre de la
fermeture de plusieurs locaux commerciaux de presse.
 
Après étude, il a été décidé de le placer devant le n° 125 bis cours Victor Hugo.
 
Cet édicule sera de style Rétro RAL 5400 avec une superficie de 12 m².
 
Une réunion sur site avec l’Architecte des Bâtiments de France a permis de valider ce projet.
 
La présente concession est consentie pour une période de 12 ans à compter de la date de
passation du traité de concession. La propriété du kiosque en fin de concession reviendra
à la société Médiakiosk.



 

 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser
l’installation de ce nouveau kiosque pour une durée de 12 ans et la signature d’un nouveau
contrat de concession pour ce nouveau kiosque.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 février 2013

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Charles BRON










